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ACCEPTATION SUCCESSION A CONCURRENCE ACTIF NET Suivant acte reçu par Maître Christophe
LERSY, Notaire Associé de la Société Civile Professionnelle «Guy FRAYCHINAUD – Christophe LERSY,
Notaires Associés», titulaire d’un Office Notarial à GORDES, le 22 avril 2022, a été reçue l’acceptation à
concurrence de l’actif net de la succession de Monsieur Noé Jean GUILLON, demeurant à ROUSSILLON
(84220), La Haute Burlière, né à ROUSSILLON (84220), le 30 juin 1940 et décédé à ROUSSILLON
(84220), le 05 septembre 2006, par : Monsieur Sammy Noë Jacky GUILLON-GANNIER. Les oppositions
des créanciers, s’il y a lieu, seront reçues dans les quinze mois de la date de l’insertion au BODACC, en
l’office notarial où domicile a été élu à cet effet. Pour insertion Le notaire
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